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Fraternité ARRÊTÉ ARS/PDL/DT44/DIR/2023/52

RÉPUBLIQUE
• »Agence Régionale de Santé
Pays de la Loire

relatif au renouvellement de la composition du Conseil territorial de santé de Loire-Atlantique 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire,

Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1434-9, L. 1434-10, L. 1434-11 et R. 1434- 
33.

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé,

Vu la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de 
santé,

Vu le décret n° 2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 
des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé,

VU le décret n°2021-1258 du 29 septembre 2021 portant prorogation du mandat des membres de 
certains conseils territoriaux de santé,

Vu l'arrêté du 03 août 2016 de la Ministre des affaires sociales et de la santé relatif à la composition 
du conseil territorial de santé,

Vu l'arrêté n° ARS-PDL/DG-2016/030 du 11 octobre 2016 de la Directrice générale de l'agence 
régionale de santé des Pays de Loire définissant les territoires de santé de la région des Pays de Loire,

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de M. Jérôme Jumel, en qualité de Directeur 
général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 27 février 2023,

Vu l'arrêté ARS-PDL/DG/2023-004 du 27 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur 
Benoît JAMES, conseiller auprès de la direction générale de l'agence régionale de santé des Pays de 
la Loire ;

Vu l'arrêté ARS/PDL/DT44/DIR/2022/35 du 29 juin 2022 relatif à la composition du conseil territorial 
de la santé de Loire-Atlantique,

Vu les décisions ou propositions transmises par les organismes concernés,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le conseil territorial de santé de Loire Atlantique est ainsi composé :

COLLÈGE 1 : REPRÉSENTANTS DES PROFESSIONNELS ET OFFREURS DES SERVICES DE SANTÉ

A. AU PLUS SIX REPRÉSENTANTS DES ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ

> Au plus trois représentants des personnes morales gestionnaires de ces établissements

Titulaire M. Philippe EL SAIR, directeur du CHU de Nantes
Suppléant M. Julien COUVREUR, directeur du CH de Saint Nazaire

Titulaire Mme Véronique TESSIER, directrice de la polyclinique de l'Europe à Saint-Nazaire
Suppléant M. Éric GAUTHIER, Directeur de la clinique de la Brière à Guérande

Titulaire M. Jérôme POLLET, directeur général des Apsyades
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FRANÇAISE
Liberté
Égalité
Fraternité Suppléant En attente de désignation

RÉPUBLIQUE
• > Agence Régionale de Santé
Pays de la Loire

> Au plus trois présidents de commission médicale ou de conférence médicale 
d'établissement

Titulaire Dr Marc LE BIDEAU, Président de CME du CHS de Saint-Nazaire
Suppléant Dr François BERTHOLON, Président de CME CHS de Bouguenais

Titulaire Dr Stéphanie PROUST, Présidente de la CME Clinique Brétéché
Suppléant Dr Bruno RIOULT, président de la CME de l'hôpital privé du Confluent

Titulaire Dr Sébastien CAMPARD, Président CME Clinique Jules Verne
Suppléant Dr Pierre CALLEROT, Président CME Clinique Mutualiste de l'Estuaire

B. AU PLUS CINQ REPRÉSENTANTS DES PERSONNES MORALES GESTIONNAIRES DES SERVICES ET 
ÉTABLISSEMENTS SOCIAUX ET MÉDICO-SOCIAUX

Titulaire Mme Julie RIVIERE, Directrice EHPAD Saint-Brévin-les-Pins, sur proposition de la FHF
Suppléant en attente de désignation, sur proposition de la FHF

Titulaire M. Damien VISSEAUX, directeur résidence La Croix du Gué Bouguenais, sur
proposition conjointe de l'URIOPSS et de la FEHAP

Suppléant M. Bernard MORISSEAU, directeur EHPAD Saint Joseph, sur proposition conjointe de 
l'URIOPSS et de la FEHAP

Titulaire Mme Catherine LABARDANT, directrice EHPAD la Chézalière, sur proposition du
SYNERPA

Suppléant M. Maxime DIREZ, directeur de l'EHPAD la Cerisaie, sur proposition du SYNERPA

Titulaire M. Éric DUPREZ, ARRIA Nantes - sur proposition conjointe de l'URIOPSS et de NEXEM
Suppléant Mme Blandine JOLIVET, ADAPEI 44 - sur proposition conjointe de l'URIOPSS et de 

NEXEM

Titulaire M. Erwann DELEPINE, directeur général APAJH 44, sur proposition conjointe de
l'URIOPSS et de NEXEM

Suppléant Mme Odile TIERS, présidente Sésame Autisme 44, sur proposition conjointe de 
l'URIOPSS et de NEXEM

C. AU PLUS TROIS REPRÉSENTANTS DES ORGANISMES ŒUVRANT DANS LES DOMAINES DE LA
PROMOTION DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION OU EN FAVEUR DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA 
LUTTE CONTRE LA PRÉCARITÉ

Titulaire Mme Juliette GRONDIN, IREPS
Suppléant en attente de désignation, IREPS

Titulaire Mme Cécile COUTANT, Les Forges Médiation, sur proposition de l'URIOPSS
Suppléant en attente de désignation,

Titulaire Mme Katell OLIVIER, Médecins du monde
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FRANÇAISE
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Égalité

Fraternité Suppléant Mme Clotilde DE HERCE, Anef Ferrer, sur proposition de la FAS

D. AU PLUS SIX REPRÉSENTANTS DES PROFESSIONNELS DE SANTÉ LIBÉRAUX

> Au plus trois médecins

Titulaire Dr Pascale GEFFROY
Suppléant Dr Olivier TEFFAUD

Titulaire Dr Cécile QUIHENEUF
Suppléant Dr Zakary CAHOUCFI

Titulaire Dr Thomas JAN
Suppléant Dr Edmond BLERIOT

> Au plus trois représentants des autres professionnels de santé

Titulaire Mme Juliette LEVENT, URPS sages-femmes
Suppléant M. Alain GUILLEMINOT, URPS pharmaciens

Titulaire Sophie CAILLAUD, URPS masseurs-kinésithérapeutes
Suppléant Mme Valérie MARTINAGE, URPS orthophoniste

Titulaire Fabienne DESNEAUX, URPS infirmiers
Suppléant Mme Murielle SCHLAWICK, URPS pédicures podologues

E. UN REPRÉSENTANT DES INTERNES EN MÉDECINE

Titulaire Mme Aurélie NOUVEL, Syndicat Autonome des Internes des Hôpitaux de Nantes
Suppléant Mme Quê Anh PHUNG, Syndicat Autonome des Internes des Hôpitaux de Nantes

F. AU PLUS CINQ REPRÉSENTANTS DES DIFFÉRENTS MODES D'EXERCICE COORDONNÉ ET DES 
ORGANISATIONS DE COOPÉRATION TERRITORIALE

> Centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé

Titulaire Mme Hélène DANGER CAMARASA, C3SI Pays de la Loire
Suppléant Mme Sylvie FEILLARD-ACSIRNE, C3SI Pays de la Loire

> Représentants des maisons de santé pluriprofessionnelles

Titulaire Mme Carine RENAUX, APMSL
Suppléant M. Alexandre FELDMAN, APMSL

> Représentants des DAC

Titulaire en attente de désignation
Suppléant en attente de désignation

> Représentant des communautés professionnelles territoriales de santé

Titulaire Dr Merriel BURON-NADAL
Suppléant Dr Grégory SENICOURT
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RÉPUBLIQUE
• > Agence Régionale de Santé
Pays de la Loire

Titulaire en attente de désignation
Suppléant en attente de désignation

G. AU PLUS UN REPRÉSENTANT DES ÉTABLISSEMENTS ASSURANT DES ACTIVITÉS D'HOSPITALISATION À 

DOMICILE

Titulaire Mme Agnès PICHOT, directrice HAD Nantes
Suppléant Mme Jeanne-Marie GOURDON, Responsable développement et partenariats HAD 

Nantes et Région

H. AU PLUS UN RÉPRESENTANT DE L'ORDRE DES MÉDECINS

Titulaire Dr Danièle DURAND
Suppléant En attente de désignation

COLLEGE 2 : USAGERS ET ASSOCIATIONS D'USAGERS ŒUVRANT DANS LES DOMAINES DE 
COMPETENCE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE

A. AU PLUS SIX REPRÉSENTANTS DES USAGERS DES ASSOCIATIONS AGRÉÉES AU NIVEAU REGIONAL 
CONFORMÉMENT A L'ARTICLE L. 1114-1

Titulaire
Suppléant

Mme Anne HIEGEL, France Rein PDL
M. Charles MELZA, France Rein PDL

Titulaire
Suppléant

Mme Marie-Christine LARIVE, Ligue contre le cancer
Mme Brigitte SENN, Ligue contre le cancer

Titulaire
Suppléant

Mme Jacqueline LE BAIL, UDAF 44 
en attente de désignation

Titulaire
Suppléant

M. Grégoire CHARMOIS, APF France handicap
Mme Eliane VALLEE, APF France handicap

Titulaire
Suppléant

M. Bruno LE LAY, UFC Que Choisir
M. Laurent VEIMAILLE, UFC Que Choisir

B. AU PLUS QUATRE REPRÉSENTANTS DES USAGERS DES ASSOCIATIONS DES PERSONNES 
HANDICAPÉES OU DES ASSOCIATIONS DE RETRAITÉS ET PERSONNES ÂGÉES

Titulaire
Suppléant

Jean-Pierre GILET, formation « personnes âgées » CDCA
Mme Patricia LE ROSE, formation « personnes âgées » CDCA

Titulaire
Suppléant

M. Pierre-Yves TRÉHIN, formation « personnes âgées » CDCA
Mme Brigitte MORICE, formation « personnes âgées » CDCA

Titulaire
Suppléant

Mme Martine ROUTON, formation « personnes handicapées » CDCA
M. Rémy LEVILLAYER, formation « personnes handicapées » CDCA

Titulaire
Suppléant

Mme Pascale ROZO, formation « personnes handicapées » CDCA
Mme Estelle HOUDOU, formation « personnes handicapées » CDCA
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COLLEGE 3 : COLLECTIVITÉS TERRITORIALES OU LEURS GROUPEMENTS, DU TERRITOIRE DE 
DÉMOCRATIE SANITAIRE CONCERNE

A. AU PLUS UN CONSEILLER RÉGIONAL

Titulaire Mme Nathalie POIRIER
Suppléant M. Jean-Michel BUF

B. AU PLUS UN REPRÉSENTANT DE CONSEILS DÉPARTEMENTAUX

Titulaire Mme Lyliane JEAN
Suppléant Mme Ombeline ACCARION

C. AU PLUS UN REPRÉSENTANT DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX DE PROTECTION MATERNELLE ET 

INFANTILE

Titulaire en attente de désignation
Suppléant en attente de désignation

D. AU PLUS DEUX REPRÉSENTANTS DES COMMUNAUTÉS DE COMMUNES

Titulaire M. AMIOUNI Elias, Vice-président de la CC de Châteaubriant-Derval, en charge de la
santé

Suppléant M. PERRION Maurice, Vice-président de la CC du Pays d'Ancenis - Président de l'AMF

Titulaire M. RIVERY Emmanuel, Vice-président de la CC Sèvre et Loire
Suppléant M. NICOLEAU Rémy, Vice-président de la CC Esturaire et Sillon / Référent EPCI au sein

de l'AMF

E. E. AU PLUS DEUX REPRESENTANTS DES COMMUNES

Titulaire M. Pierre MARTIN, Maire de Chauvé
Suppléant Mme Marie-Pierre GUERIN, Maire de La Meilleraye de Bretagne

Titulaire M. Jean-Marc LALLOUE, Maire d'Issé
Suppléant M. Frédéric LAUNAY, Maire de la Limouzinière

COLLEGE 4 : REPRÉSENTANTS DE L'ÉTAT ET DES ORGANISMES DE SÉCURITÉ SOCIALE

A. AU PLUS UN REPRÉSENTANT DE L'ÉTAT DANS LE DÉPARTEMENT DU RESSORT DU CONSEIL 
TERRITORIAL DE SANTÉ

Titulaire M. Pascal OTHEGUY, Secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique
Suppléant M. Jean-Philippe AUBRY, Directeur de la coordination des politiques publiques et de 

l'appui territorial - préfecture de Loire-Atlantique

B. AU PLUS DEUX REPRÉSENTANTS DES ORGANISMES DE SÉCURITÉ SOCIALE SITUÉS DANS LE RESSORT 
DU CONSEIL TERRITORIAL DE SANTÉ

Titulaire M. Franck GUYARD, 1er vice-président CA CPAM 44
Suppléant M. Jean-Yves FIAMELIN, Vice-Président CA CPAM 44
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE
Liberté 
Égalité
Fraternité Titulaire M. Éric VAN DAELE, MSA

Suppléant M. Bernard LEVACHER, MSA

COLLEGE 5 : DEUX PERSONNALITÉS QUALIFIÉES

M. Christophe BIGAUD, Mutualité Française

Les parlementaires du département sont membres de droit du conseil territorial de santé.

ARTICLE 2 : La durée du mandat des membres des conseils territoriaux de santé est de cinq ans, 
renouvelable une fois.

ARTICLE 3 : Nul ne peut siéger au sein des conseils territoriaux de santé à plus d'un titre.

ARTICLE 4 : La qualité de membre se perd lorsque la personne intéressée cesse d'exercer le mandat 
ou les fonctions au titre desquels elle a été élue ou désignée. Lorsqu'un membre cesse d'exercer ses 
fonctions avant l'expiration de son mandat, il est remplacé par une personne désignée dans les 
mêmes conditions pour la durée du mandat restant à courir.

ARTICLE 5 : Tout membre qui, sans motif légitime, s'abstient pendant un an d'assister aux séances du 
conseil est réputé démissionnaire. Le Directeur général de l'agence régionale de santé constate cette 
démission et la notifie à l'intéressé, qui est remplacé par une personne désignée dans les mêmes 
conditions pour la durée du mandat restant à courir.

ARTICLE 6 : L'arrêté ARS/PDL/DT44/DIR/2022/37 du 17 août 2022 relatif à la composition du conseil 
territorial de la santé de Loire-Atlantique est annulé.

ARTICLE 7 : Le Directeur général adjoint de l'agence régionale de santé Pays de la Loire est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Pays de la Loire.

ARTICLE 8 : Dans les 2 mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire 
l'objet, soit d'un recours gracieux auprès du DG de l'ARS, soit d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Nantes.

Le tribunal administratif peut notamment être saisi d'un recours via l'application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.teierecours.fr.

Nantes, le 20/03/2023

• 1 Agence Régionale de Santé
Pays de la Loire
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Pour le Directeur Général 

de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire,

Le Conseiller au n générale
«

noît JAMES
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N° ARS-PDL/DOSA/AES/08/2023/85

ARRETÉ

Portant labellisation du CHD de la Roche Sur Yon - site de Luçon en « hôpital de proximité »

Le directeur général de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R. 6111-24 et suivants ;

Vu la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et la transformation du système de santé, 
notamment son article 35 ;

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, et notamment son 
article 33 ;

Vu l'ordonnance n° 2021-582 du 12 mai 2021 relative à la labellisation, à la gouvernance et au fonctionnement 
des hôpitaux de proximité ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL, directeur général de l'agence 
régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ;

Vu l’arrêté du 2 juin 2021 relatif à la labellisation des hôpitaux de proximité par les directeurs généraux des 
agences régionales de santé ;

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu le dossier déposé par le CHD de la Roche Sur Yon - site de Luçon ;

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES Cedex 2
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fj FH OYouTube

Agir pour la santé de tous
QUALITÉ ■ USAGERS • INNOVATION • PRÉVENTION

http://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr


Arrête

Article 1 : Le site de Luçon du CHD de La Roche Sur Yon est labellisé « hôpital de proximité ».

FINESS juridique EJ : 850000019 
FINESS géographique ET : 850000209

Article 2 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le ££ 2-^23»
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/13/2023/44 
 

Constatant la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie  
sise 8 Boulevard Stalingrad à NANTES (44000)  

 
 

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ; 
 
Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du lundi 27 février 2023 ; 
 
Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ; 
  
Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs  ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral du 24 avril 1942 octroyant la licence n° 44#000053 à l’officine de pharmacie sise 8 Boulevard 
Stalingrad à NANTES (44000) ; 

  
Considérant la demande, en date du 17 mars 2023, présentée par Madame Evelyne FREIZEFFOND, pharmacien 
titulaire de la licence n° 44#000053, déclarant la fermeture définitive, à compter du 30 septembre 2023 à minuit, de son 
officine de pharmacie sise 8 Boulevard STALINGRAD à NANTES (44000) ; 
 
 
 

A R R E T E :  
   
 
 
ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée par Madame Evelyne 
FREIZEFFOND, sise 8 Boulevard Stalingrad à NANTES (44000) est enregistrée à compter du 30 septembre 2023 à 
minuit ; 
 
La licence n° 44#000053 est caduque à cette date. 
 
 
ARTICLE 2 : La licence de l’officine de pharmacie n° 44#000053 doit être remise, par Madame Evelyne FREIZEFFOND, 

au Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire. 
 
 
ARTICLE 3 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence. 
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et 
de la Prévention et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut être saisi 
par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).  
Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.  
 
 
Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 
 
 
ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture 
de la région des Pays de la Loire. 
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées. 
 
 

 
Fait à Nantes, le 24 mars 2023 
 
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire, 
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ATTESTATION DE NON OPPOSITION
N° ARS-PDL-DOSA-ASP-11-2023-49

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

atteste que :

La S.E.L.A.S. LABOUEST, ayant son siège social 20 bis Rue DupetitThouars-24 Place Lafayette à ANGERS 
(49000), a déposé auprès de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire une déclaration portant sur 
l’ouverture d’un nouveau site de votre laboratoire, ouvert au public, situé 316 rue Estienvrin à Montreuil-Bellay 
(49260) et la fermeture concomitante du site situé 374 avenue Duret à Montreuil-Bellay (49260).

Le dossier accompagnant cette déclaration a été déclaré complet le 15 février 2023 et a fait l’objet d’un accusé 
réception en ce sens en date du 24 février 2023.

L’ouverture d’un nouveau site envisagée a fait l'objet d’un avis favorable du pharmacien inspecteur de santé 
publique de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire en date du 23 mars 2023 au regard des locaux et 
de l’organisation décrits dans le dossier de déclaration. Ce nouveau site aura une activité limitée aux phases 
pré-analytique et post-analytique. L’ouverture effective du nouveau site, et la fermeture concomitante du site 
situé 374 avenue Duret à Montreuil-Bellay (49260), sont prévues le 1er juillet 2023.

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire ne s’oppose pas aux opérations 
déclarées.

Un état récapitulatif de la situation du laboratoire de biologie médicale est adressé au déclarant.

La présente attestation sera notifiée à l’intéressé et adressée pour information aux conseils compétents de 
l’Ordre des médecins et des pharmaciens. Elle sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Pays de la Loire.

Les décisions du Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire sont susceptibles d’un 
recours gracieux, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention et/ou d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, dans un délai de deux mois suivant leur 
notification pour l’intéressé ou de la date de leur publication pour les tiers. Le tribunal administratif de Nantes 
peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr.

Les conditions d’exploitation du laboratoire de biologie médicale doivent rester en conformité avec les 
exigences du code de la santé publique.

Fait à Nantes, le 28 mars 2023

La responsable du département Accès 
aux soins primaires,

ars-pdl-pharma-bio2@ars.sante.fr_
17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES cedex 2
www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr

OVouTube
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• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

Délégation territoriale de la Sarthe 
La direction

Arrêté n° ARS-PDL-DT.72.- 2023/27/72 
Portant prorogation d’une directrice par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs d'établissements 
sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL, en qualité de directeur général 
de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 27 février 2023 ;

VU l’arrêté N° ARS-PDL/DG/2023-014-du directeur général de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire 
en date du 27 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Stephan Domingo, Directeur de la 
délégation territoriale de la Sarthe ;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d’intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

ars-dt72-Darcours@ars.sante.fr
02 44 81 30 33 
19 boulevard Paixhans 
Bâtiment A - 2ème étage 
CS71914
72019 Le Mans Cedex 2
www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
Ï3 IF f&] DYouTube

Agir pour la santé de tous
QUALITÉ • USAGERS • INNOVATION • PRÉVENTION

http://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
mailto:ars-dt72-Darcours@ars.sante.fr


VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en oeuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

VU l’arrêté N° ARS-PDL-DT72-2022/14/72 du 4 juillet 2022 ;

VU l’arrêté N° ARS-PDL-DT72-2022/52/72 du 30 novembre 2022 ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire de Les Résidences de l’Aune (EHPAD de Mayet, 
EHPAD de Mansigné et EHPAD de Pontvallain).

ARRETE

Article 1 : L’article 1er de l’arrêté N° ARS/PDL-DT72 - 2022/52/72 du 30 novembre 2022 portant désignation de 
Madame Marie-Yuki PENSEREAU, directrice par intérim de direction des Résidences de l’Aune, comprenant 
l’EHPAD Les Glycines (Mansigné), l’EHPAD Les Chevriers (Mayet) et l’EHPAD Le Prieuré (Pontvallain) est 
prorogé jusqu’à l’arrivée d’un nouveau directeur général aux Résidences de l’Aune.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Madame Marie-Yuki PENSEREAU percevra une rémunération 
complémentaire conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration 
temporaire mensuelle de sa part fonctions de 333€ versée par l’établissement bénéficiaire de l’intérim.

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, les président(e)s des conseils d’administration des EHPAD Les Glycines à Mansigné, EHPAD 
Les Chevriers à Mayet et EHPAD Le Prieuré à Pontvallain, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et notifié 
aux fonctionnaires concernés, à leurs établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre 
national de gestion.

Fait au Mans, le

Pour le 
Directeur 
de la

rs 2023

égation 
territoriale

StephaTn D:



RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
Hgitlité
Fraternité

- ARRETE N° ARS-PDL/DG/2023-016 -
Portant délégation de signature à Madame Laurence BROWAEYS, 
Directrice de l’Appui à la Transformation et de l’Accompagnement, 

pour la période du 17 avril 2023 au 23 avril 2023

Le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1431-1, L.1431-2 et L.1432-2 ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la défense ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ;

Vu La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997, modifié, relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la 
Loire ;

Vu la décision d’organisation du 23 février 2018 du directeur général de l’ARS des Pays de la Loire portant création 
des directions de l'ARS des Pays de la Loire ;

Vu la décision d’organisation n° ARS-PDL/DG/2018-24 du 25 juin 2018 portant création des départements et 
missions des directions de l’ARS Pays de la Loire,

Considérant l’absence pour la période du 17 avril 2023 au 23 avril 2023 de Monsieur Jérôme JUMEL, Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, ainsi que la nécessité d’assurer pendant cette période 
la continuité des missions de l’Agence régionale de Santé Pays de la Loire,

Agir pour la santé de tous
QUALITÉ • USAGERS • INNOVATION • PRÉVENTION



ARRETE

ARTICLE 1er

Délégation de signature est donnée à Madame Laurence BROWAEYS, Directrice de l’Appui à la Transformation 
et de l’Accompagnement de l’Agence régionale de Santé Pays de la Loire, à l’effet de signer durant la période du 
lundi 17 avril 2023 au dimanche 23 avril 2023 inclus tous les actes, dont les courriers, conventions, arrêtés, 
engagements financiers, décisions en matière de personnel et nominations, relevant de la compétence du 
directeur général de l’Agence régionale de Santé Pays de la Loire.

ARTICLE 2

Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des 
Pays de la Loire.

2023
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- ARRETE N° ARS-PDL/DG/2023-017 -
Portant désignation de Madame Sophie METAIREAU en qualité de 

Directrice par intérim de ia Direction de la santé publique et environnementale (DSPE)

Le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1431-1, L.1431-2 et L.1432-2 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le code de la défense ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ;

Vu La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997, modifié, relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la 
Loire ;

Vu les protocoles d’accord du 1er juillet 2010 et du 2 juillet 2010 en matière de sécurité sanitaire et de gestion de 
crise signés conjointement par Madame la Directrice de l’Agence régionale de Santé Pays de la Loire et chaque 
préfet de département, Monsieur le Préfet de la Loire-Atlantique, Monsieur le Préfet du Maine-et Loire, Monsieur 
le Préfet de la Mayenne, Monsieur le Préfet de la Sarthe et Monsieur le Préfet de la Vendée ;

Vu la décision du 22 février 2018 du directeur général de l’ARS Pays de la Loire portant désignation de l’équipe 
de direction de l’ARS Pays de la Loire, nommant M. Nicolas DURAND, Directeur de la santé publique et 
environnementale, et Mme Sophie METAIREAU adjointe au Directeur de la santé publique et environnementale ;

Vu la décision d’organisation du 23 février 2018 du directeur général de l’ARS des Pays portant création des 
directions de l’ARS des Pays de la Loire ;

Agir pour la santé de tous
QUALITÉ • USAGERS • INNOVATION • PRÉVENTION



ARRETE

ARTICLE 1er

Madame Sophie METAIREAU, précédemment adjointe au directeur de la santé publique et environnementale, est 
nommée directrice par intérim de la Direction de la santé publique et environnementale à compter du 3 avril 2023.

ARTICLE 2

Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des 
Pays de la Loire.

2023
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- ARRETE N° ARS-PDL/DG/2023-018 -
Portant délégation de signature à Madame Sophie METAIREAU 

Directrice par intérim de la Direction de la santé publique et environnementale

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1431-1, L.1431-2 et L.1432-2 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le code de la défense ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ;

Vu La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997, modifié, relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la 
Loire ;

Vu les protocoles d’accord du 1er juillet 2010 et du 2 juillet 2010 en matière de sécurité sanitaire et de gestion de 
crise signés conjointement par Madame la Directrice de l’Agence régionale de Santé Pays de la Loire et chaque 
préfet de département, Monsieur le Préfet de la Loire-Atlantique, Monsieur le Préfet du Maine-et Loire, Monsieur 
le Préfet de la Mayenne, Monsieur le Préfet de la Sarthe et Monsieur le Préfet de la Vendée ;

Vu la décision du 22 février 2018 du directeur général de l’ARS Pays de la Loire portant désignation de l’équipe 
de direction de l’ARS Pays de la Loire ;

Vu la décision d’organisation du 23 février 2018 du directeur général de l’ARS Pays de la Loire portant création 
des directions de l’ARS Pays de la Loire ;

Vu la décision d’organisation n° ARS-PDL/DG/2018-24 du 25 juin 2018 portant création des départements et 
missions des directions de l’ARS Pays de la Loire ;

Vu l'arrêté du 28 mars 2023 portant désignation de Madame Sophie METAIREAU en qualité de Directrice par 
intérim de la Direction de la santé publique et environnementale,

Agir pour la santé de tous
QUALITÉ • USAGERS • INNOVATION • PRÉVENTION



ARRETE

ARTICLE 1er

Délégation de signature est donnée à Madame Sophie METAIREAU, directrice par intérim de la Direction de la 
Santé Publique et Environnementale (DSPE), à l'effet de signer :

tous actes, décisions, conventions, contrats, circulaires, rapports, correspondances et documents relevant 
de la compétence de l’Agence Régionale de Santé en matière de santé publique et environnementale ;

les ordres de missions et les autorisations d’utiliser le véhicule personnel des personnels placés sous son 
autorité, ainsi que les états de frais de mission de ces mêmes personnels ;

pour les dépenses de fonctionnement :
• sur le budget principal de l’Agence : les engagements, les attestations et les certifications de 

service faits, dans la limite des crédits qui lui sont notifiés ;
• sur le budget annexe de l’Agence (fonds d’intervention régional) : les engagements, les 

attestations et les certifications de service faits, dans la limite des crédits qui lui sont notifiés ;

pour les subventions sur le budget annexe de l'Agence (fonds d’intervention régional), les actes relatifs 
aux engagements, à l’attestation et à la certification des services faits, dans la limite des crédits qui lui 
sont notifiés.

ARTICLE 2

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie METAIREAU, délégation de signature est donnée à Mme 
Chantal GLOAGUEN, Directrice déléguée Santé - Environnement, pour l’ensemble des actes relevant de la 
compétence de la DSPE en matière de protection sanitaire de l’environnement et de contrôle des règles d’hygiène 
mentionnés à l’article 3, dont les engagements, l’attestation et la certification des services faits relatifs aux 
dépenses du fond d’intervention régional (FIR) liées à la santé environnementale.

ARTICLE 3

I. Relèvent notamment de la direction de la santé publique et environnementale les actes suivants :
les conventions de financement des structures de dépistage ;
les arrêtés et conventions de financement des actions en matière de prévention et de promotion de la 
santé ;
les arrêtés et conventions de financement ainsi que des contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens 
concernant le fonctionnement des structures de prévention et de promotion de la santé ; 
les arrêtés et conventions en matière de veille sanitaire, de santé environnementale et de sécurité des 
soins et des accompagnements ;
les conventions de coopération signées dans le cadre de la régulation et de la gestion des alertes 
sanitaires ;
les commandes de fournitures et de matériel ou de prestations analytiques dans le cadre de la gestion 
des crises sanitaires et l’exercice des missions de sécurité sanitaires ;
les décisions relatives à l’autorisation des programmes d’éducation thérapeutique et les décisions de 
financement correspondantes ;
les correspondances en lien avec les déclarations des événements indésirables graves ;
les courriers concernant la gestion des réclamations (accusés de réception, interrogations des structures,
réponses), sauf courriers réservés ;
les arrêtés d’autorisation et les contrats avec les structures relevant du champ de l’addictologie (CSAPA, 
CAARUD) ;
toute correspondance administrative concernant les prises en charge, les opérations de recomposition de 
l’offre, l’évaluation, la contractualisation avec les structures relevant du champ de l’addictologie (CSAPA, 
CAARUD), à l’exception des correspondances destinées :

• aux parlementaires ;
• aux élus départementaux et régionaux ;
• aux maires.

II. Relèvent de la direction de la santé publique et environnementale les actes portant sur la protection sanitaire
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Les actes relatifs aux mesures d’urgence en cas de danger ponctuel imminent prévues par l’article L 1311- 
4 du code de la santé publique ;

4. Prévention des risques liés à la qualité de l’air intérieur, aux intoxications par le monoxyde de carbone
dans les bâtiments d’habitation, à l’exposition au radon et à la présence d'amiante

Les actes, avis et correspondances relatifs aux contrôles et mesures effectués par les personnels de 
l’ARS Pays de la Loire, ainsi qu’aux mesures prises par les autorités compétentes, en matière de 
prévention des risques liés à la qualité de l’air intérieur (articles L. 153-1 à L. 153-5 du CCH), à la prévention 
des intoxications par le monoxyde de carbone dans les bâtiments d’habitation (articles R. 153-2 à R.153- 
8 du CCH), à la réduction de l’exposition au radon (articles R. 1333-28 à R. 1333-36 du code de la santé 
publique) et à la lutte contre la présence d’amiante (articles R. 1334-14 à R. 1334-29-9 du code de la santé 
publique).

5. Lutte contre le saturnisme infantile

Tous actes relatifs aux mesures de lutte contre le saturnisme infantile prévues par les articles L 1334-1 à 
L 1334-12 et R 1334-1 à R 1334-13 du code de la santé publique ;

6. Prévention du risque de légionelles

Tous actes relatifs à la maîtrise du risque de prolifération des légionelles dans le cadre de la surveillance 
de la qualité de l’eau prévue aux articles L 1321-1 et L 1321-4 du code de la santé publique s’agissant 
des réseaux d’eau chaude sanitaire, notamment ceux portant sur la mise en œuvre de l’arrêté du 1er 
février 2010 relatif à la surveillance des légionelles dans les installations de production, de stockage et de 
distribution d'eau chaude sanitaire ;
Les propositions d’interdiction d’utilisation des installations générant des aérosols prévues à l’article L 
1335-4 du code de la santé publique ;

7. Opérations funéraires

Tous actes et avis rendus en matière d’opérations funéraires, notamment dans les cas suivants :
• création ou extension de chambres funéraire (articles L 2223-23 à 38 et R 2223-74 du code 

général des collectivités territoriales) ;
• création, agrandissement et translation de cimetière (articles L 2223-1 et R 2223-1 à R 2223-9 du 

code général des collectivités territoriales) ;
• inhumation en terrain privé (L 2223-9 et R 2213-32 du code général des collectivités territoriales)

• en cas de non- conformités signalées sur les crématoriums (articles L 2223-40 et D 2223-109-1 
du code général des collectivités territoriales) ;

Les actes relatifs à la désignation d’un hydrogéologue agréé dans le cadre d’une inhumation en terrain 
privé ;

8. Lutte anti-vectorielle

Les avis dans le cadre de la lutte contre les maladies transmises par les insectes (articles L 3114-5 et R 
3114-9 du code de la santé publique) ;
Les mesures de lutte contre les moustiques vecteurs, les actes relatifs à l’établissement du programme 
annuel de surveillance entomologique et du volet d’information de la population et des collectivités 
territoriales et des professionnels de santé sur la prévention des maladies vectorielles transmises par les 
moustiques ;
Les actes relatifs à l’exercice des missions de surveillance et d’intervention autour des nouvelles 
implantations et des prospections, traitement et travaux autour des lieux fréquentés par des cas humains 
(R 3114-9 et R 3114-10 du code de la santé publique) ;
Les actes préparatoires à l’habilitation prévue à l’article R 3114-9 du code de la santé publique ;

9. Prévention des risques liés au bruit

Les actes, avis et correspondances relatifs aux contrôles et mesures effectués par les personnels de 
l’ARS Pays de la Loire, ainsi qu’aux mesures prises par les autorités compétentes, en matière de 
prévention des risques liés au bruit dans le cadre des dispositions du code de la santé publique (articles 
R 1336-1 à R 1336-13) et du code de l’environnement (articles R 571-25 à R 571-28).
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de l’environnement et le contrôle des règles d’hygiène, notamment dans les matières suivantes :

1. Eaux destinées à la consommation humaine

a. Actes relevant du Pôle eaux destinées à la consommation humaine
Les actes relatifs au contrôle sanitaire prévu aux articles L 1321-4, L 1321-5, R 1321-15, R 1322-40 et R 
1322-71 du code de la santé publique ;
Les actes relatifs à l’interprétation sanitaire des résultats d’analyse d’eau, à l’établissement de synthèses 
et bilans et à la transmission de ces données aux préfets, les rapports et les observations transmis aux 
préfets prévus aux articles R.1321-22 et R.1321-28 du code de la santé publique et les synthèses et notes 
de synthèses prévues aux articles D. 1321-103 à 105 du code de la santé publique ;
Les demandes d'analyses complémentaires aux personnes responsables de la production et distribution 
de l’eau (PRPDE) ou des propriétaires des installations - article R 1321-17 à R.1321-18 du code de la 
santé publique ;
La modification du programme d’analyse d’eau dans les installations de production et de distribution, en 
cas d’insuffisance de protection ou dans le fonctionnement - article R 1321-16 du code de la santé 
publique ;
Les analyses de vérification de la qualité de l’eau dans le cadre des autorisations de mise en service de 
la distribution d'eau - article R 1321-10 du code de la santé publique ;
La vérification de la conformité prévue à l’article R 1322-9 du code de la santé publique encadrant la mise 
à disposition du public d’eau minérale naturelle ;
La détermination des lieux de prélèvements des échantillons de vérification de la qualité de l’eau minérale 
naturelle prévue à l’article R 1322-41 du code de la santé publique ;
L’information des préfets sur les résultats des analyses de la partie principale de la surveillance des eaux 
minérales naturelles prévue à l’article R 1322-44 du code de la santé publique ;
Les actes relatifs à l’agrément des hydrogéologues - article R.1321-14 du code de la santé publique ;
Les désignations d’un hydrogéologue agréé dans le cadre d’une demande d’autorisation d’utiliser une eau 
pour la consommation humaine ou dans le cadre d’une inhumation en terrain privé ;

b. Actes relevant des Départements santé publique environnementale
Les actes relatifs au contrôle sanitaire des eaux de consommation humaine prévu à l’article R. 1321-15 
du code de la santé publique ;
Les rapports relatifs aux autorisations et aux risques liés à la consommation ;
Les analyses de vérification de la qualité de l’eau dans le cadre des autorisations de mise en service de 
la distribution d'eau - article R 1321-10 du code de la santé publique ;
Les désignations d’un hydrogéologue agréé dans le cadre d’une demande d’autorisation d’utiliser une eau 
pour la consommation humaine ;
A l'issue de la période dérogatoire, la transmission au préfet du bilan de situation portant sur les travaux 
engagés et sur les résultats du programme de surveillance, assortie d’observations - article R 1321-35 du 
code de la santé publique ;

2. Piscines et baignades ouvertes au public

Les actes relatifs au contrôle sanitaire prévu aux articles L 1332-3 et L 1332-5 du code de la santé publique

Les demandes à la personne responsable de l'eau de baignade de communiquer toute information 
nécessaire en cas de risque de pollution - article D 1332-21 du code de la santé publique ;
La transmission au préfet des informations reçues des communes ou groupements de communes dans 
le cadre de la procédure prévue à l'article D 1332-31 du code de la santé publique ;
L’évaluation de la qualité de l’eau au terme de la saison estivale - article D 1332-27 du code de la santé 
publique ;
Les actes relatifs à la diffusion des informations sur la qualité des eaux, les sources de pollution, les 
classements - article D 1332-33 du code de la santé publique ;
La transmission au ministère des Solidarités et de la Santé de l'évaluation de la qualité des eaux de 
baignade et du compte rendu des mesures de gestion prises pour leur amélioration - article D 1332-37 du 
code de la santé publique ;

3- Lutte contre les situations d'insalubrité des immeubles et des agglomérations

Les actes d’instruction et d'exécution des mesures de polices définies au titre 1er du livre V du code de la 
construction et de l’habitation, notamment le rapport constatant la situation d’insalubrité mentionnée au 4° 
de l’article L.511-2 du code de la construction et de l’habitation remis au représentant de l'Etat dans le 
département préalablement à l'adoption de l'arrêté de traitement d'insalubrité ;
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10. Lutte contre les espèces végétales et animales nuisibles à la santé humaine

Les avis relatifs aux modalités d'application des mesures de nature à prévenir l'apparition des espèces 
végétales et animales dont la prolifération constitue une menace pour la santé humaine ou à lutter contre 
leur prolifération article, prévus à l’article R. 1338-4 du code de la santé publique ;

11. Prévention et gestion des déchets

Les avis rendus auprès des autorités compétentes sur les déchets en application des dispositions relatives 
à la gestion des déchets prévues à l’article L 1335-2 du code de la santé publique, notamment ceux relatifs 
aux dérogations portant sur la fréquence de collecte ;

12. Application des règlements sanitaires départementaux

Les avis sanitaires rendus auprès de l’autorité compétente dans le cadre de l'examen de demandes de 
dérogation aux prescriptions des règlements sanitaires départementaux mentionnés à l’article L.1311-2 
du code de la santé publique ;

13. Plans de sécurité sanitaire, plans de défense, grands rassemblements

Les avis sanitaires dans le cadre de l’élaboration et le suivi des plans de sécurité sanitaire et des plans 
de défense, ainsi que ceux rendus auprès des autorités compétentes dans le cadre des grands 
rassemblements ;

14. Plans, programmes et décisions impliquant une évaluation des effets sur la santé humaine ou
l’environnement

Les avis sanitaires rendus auprès des autorités compétentes nécessaires à l'élaboration des plans et 
programmes ou à la prise de décision impliquant une évaluation des effets sur la santé humaine (article L 
1435-1 du code de la santé publique), notamment dans le cadre de l’évaluation environnementale ou de 
l’autorisation environnementale unique d’activités, d’installations, de projets et travaux, d'ouvrages et 
d’aménagements, de certains plans et programmes ayant une incidence sur l’environnement (articles R 
122-1 à R 122-27, L 181-1 à L 181-32 et R 181-18 du code de l’environnement) ;

15. Déchets d’activités de soins à risques infectieux et assimilés

Les actes relatifs au contrôle de l'application des dispositions réglementaires prévues aux articles R 1335- 
1 à R1335-8-1 B du code de la santé publique ;
Les récépissés de déclaration, les décisions de suspension de l’utilisation d’installations de prétraitement 
par désinfection et les demandes de contrôles du respect des dispositions relatives au bruit de voisinage 
prévus à l’article R 1335-8-1 B du code de la santé publique ;

16. Rayonnements électromagnétiques

Les actes relatifs aux prescriptions, en tant que de besoin, portant sur la réalisation des mesures de 
champs électromagnétiques, en vue de contrôler le respect des valeurs-limites en application de l’article 
L 1333-32 du code de la santé publique.

ARTICLE 4

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie METAIREAU :

I. Mme Evelyne RIVET, responsable du département prévention et actions sur les déterminants de santé (PADS) 
a délégation à effet de signer les actes suivants :

les conventions de financement des structures de dépistage ;
les arrêtés et conventions de financement des actions en matière de prévention et de promotion de la 
santé ;
les conventions de financement et des contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens concernant le 
fonctionnement des structures de prévention et de promotion de la santé ;
les décisions relatives aux autorisations des programmes d’éducation thérapeutique et à leur financement
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les actes d’engagement, d’attestation et de certification de service fait relatif aux dépenses de promotion 
de la santé et de prévention sur crédits du FIR ;
les arrêtés d’autorisation et les contrats avec les structures relevant du champ de l’addictologie (CSAPA, 
CAARUD) ;
toute correspondance administrative concernant les prises en charge, les opérations de recomposition de 
l’offre, l’évaluation, la contractualisation avec les structures relevant du champ de l’addictologie (CSAPA, 
CAARUD), à l’exception des correspondances destinées :

• aux parlementaires ;
• aux élus départementaux et régionaux ;
• aux maires.

II. M. Josselin VINCENT, responsable du département veille sanitaire et situations sanitaires exceptionnelles 
(V3SE) et son adjointe Mme Delphine FORESTIER ont délégation à effet de signer les actes suivants :

les conventions de coopération signées dans le cadre de la régulation et de la gestion des alertes 
sanitaires ;
les actes d’engagement, d’attestation et de certification de service fait relatifs aux dépenses de fournitures 
et de matériel dans le cadre de la gestion des crises sanitaires ;
les arrêtés et conventions en matière de veille et sécurité sanitaires et la sécurité des soins et des 
accompagnements ;
les courriers relatifs au traitement des plaintes et réclamations, sauf courriers réservés (accusés de 
réception, interrogation des structures, réponses) ;
les actes d’engagement, d’attestation et de certification de service fait relatifs aux dépenses sur crédits 
FIR relatives à la veille et la sécurité sanitaires et la sécurité des soins et des accompagnements.

ARTICLE 5

I. Dans la limite du ressort territorial de leur département de rattachement, aux fins de signer les actes mentionnés 
au II de l’article 3 de la présente décision à l’exception de ceux mentionnés aux la, 2, 7, 8, 9, 11, 15 et 16 ainsi 
que les correspondances administratives relatives à la gestion de crise et aux actions de prévention dans le champ 
de la santé environnementale, délégation permanente est donnée à :

Pour le département de la Loire-Atlantique, M. Régis LECOQ, responsable du département Santé 
publique et environnementale de la Loire-Atlantique ;

Pour le département du Maine-et-Loire, M. Daniel RIVIERE, responsable du département Santé publique 
et environnementale du Maine et Loire ;

Pour le département de la Mayenne, Mme Gaëlle DUCLOS, responsable du département Santé publique 
et environnementale de la Mayenne ;

Pour le département de la Sarthe, Mme Géraldine GRANDGUILLOT, responsable du département Santé 
publique et environnementale de la Sarthe ;

Pour le département de la Vendée, Mme Sandrine SAILLARD, responsable du département Santé 
publique et environnementale de la Vendée ;

II. Dans la limite du ressort territorial de leur département de rattachement et aux fins de signer les actes 
mentionnés au I du présent article, délégation est donnée à :

Pour le département de la Loire-Atlantique, Mme Sophie EGLIZAUD, Mme Raphaëlle HAVIOTTE et Mme 
Corinne LECLUSE en cas d’absence ou d’empêchement de M. Régis LECOQ ;

Pour le département du Maine-et-Loire, M. Thierry POLATO, Mme Laetitia VENTAL et M. Damien LE 
GOFF, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel RIVIERE ;

Pour le département de la Mayenne, Mme Pauline BARON et M. Gérard GROUSSEAU, en cas d’absence 
ou d’empêchement de Mme Gaëlle DUCLOS ;

Pour le département de la Sarthe, Mme Chrystèle LECFIAUX-LE MELLAT, Mme Sandra BERLIN et M. 
Manuel RINCON, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Géraldine GRANDGUILLOT ;

6



Pour le département de la Vendée, Mme Vanessa LOUIS, M. Denis REDEGER et Mme Gwénaëlle 
BACHELOT en cas d'absence ou d’empêchement de Mme Sandrine SAILLARD.

III. Dans le ressort des cinq départements de la région Pays de la Loire, délégation est donnée à :

1° Mme Valérie VIAL, responsable du Pôle eaux destinées à la consommation humaine, aux fins de signer :
® les actes mentionnés au II.la et 11.14 de l’article 3 ;
• les actes d’engagement, d’attestation et de certification de service fait relatifs aux dépenses de 

fonctionnement mentionnées à l’article 1er pour l’exercice des missions relevant des II.la et 11.14 
de l’article 3 ;

2° M. Régis LECOQ, responsable du pôle Eaux de loisirs, aux fins de signer :
• les actes mentionnés aux II.2 et 11.14 de l’article 3 ;
• les actes d’engagement, d’attestation et de certification de service fait relatifs aux dépenses de 

fonctionnement mentionnées à l’article 1er pour l’exercice des missions relevant des II.2 et 11.14 
de l’article 3 ;

3° Mme Géraldine GRANDGUILLOT, responsable du pôle Habitat - Espaces clos aux fins de signer :
• les actes mentionnés aux II.3, II.4, II.5 et II.6 de l’article 3 ;
® les actes d’engagement, d’attestation et de certification de service fait relatifs aux dépenses de 

fonctionnement mentionnées à l’article 1er pour l’exercice des missions relevant des II.3, II.4, II.5 
et II.6 de l’article 3 ;

4° Mme Sandrine SAILLARD, responsable de la mission régionale Lutte Anti vectorielle, aux fins de signer :
• les actes mentionnés aux ILS et II.15 de l’article 3 ;
• les actes d’engagement, d’attestation et de certification de service fait relatifs aux dépenses de 

fonctionnement mentionnées à l’article 1er pour l’exercice des missions relevant du ILS de l’article 
3 ;

5° M. Daniel RIVIERE, responsable de la mission régionale Nuisances Sonores, aux fins de signer :
« les actes mentionnés au II.9 de l’article 3 ;
« les actes d’engagement, d’attestation et de certification de service fait relatifs aux dépenses de 

fonctionnement mentionnées à l’article 1er pour l’exercice des missions relevant du II.9 de l’article 
3 ;

6° Mme Gaëlle DUCLOS, responsable de la mission régionale Funéraire aux fins de signer les actes 
mentionnés au II.7 de l’article 3 ;

7° Mme Chantal GLOAGUEN, responsable du Pôle Evaluation des risques et Risques émergents, aux fins 
de signer les actes mentionnés aux 11.14 et 11.16 de l’article 3 ;

8° Mme Gwénaëlle HIVERT, responsable du pôle Prévention et animation territoriale, aux fins de signer :
• les actes mentionnés aux 11.10 et 11.14 de l’article 3 ;
• les actes de subvention mentionnés à l’article 1er ;
• les actes d’engagement, d’attestation et de certification de service fait relatifs aux dépenses de 

fonctionnement mentionnées à l’article 1er ;
« les correspondances administratives relatives aux actions régionales de prévention dans le 

champ de la santé environnementale ;

IV. Dans le ressort des cinq départements de la région Pays de la Loire, délégation est donnée à :

1° Pour les actes visés aux II.la et 11.14 de l’article 3 à M. Thierry POLATO, en cas d’absence ou 
d'empêchement de Mme Valérie VIAL ;

2° Pour les actes visés aux II.2 et 11.14 de l’article 3, à Mme Léa LEMAY et M. Denis REDEGER, en cas 
d’absence ou d’empêchement de M. Régis LECOQ ;

3° Pour les actes visés aux II.4, II.5 et II.6 de l’article 3, à Mme Sandrine SAILLARD, Mme Laëtitia VENTAL 
et Mme Gwénaëlle BACHELOT en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Géraldine 
GRANDGUILLOT ;

4° Pour les actes visés au II.3 de l’article 3, à Mme Sophie EGLIZAUD et à Mme Chrystèle LECHAUX - LE 
MELLAT, en cas d'absence ou d’empêchement de Mme Géraldine GRANDGUILLOT ;
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5° Pour les actes visés au 11.8 de l’article 3, à Mme Vanessa LOUIS, en cas d’absence ou d’empêchement 
de Mme Sandrine SAILLARD ;

6° Pour les actes visés au 11.9 de l’article 3, à M. Damien LE GOFF, en cas d’absence ou d’empêchement 
de M. Daniel RIVIERE ;

7° Pour les actes visés au 11.14 et 11.16 du présent article, à Mme Magalie HAMONO, Mme Léa LEMAY, M. 
Daniel RIVIERE et M. Denis REDEGER, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Chantal 
GLOAGUEN ;

8° Pour les actes de subvention visés à l’article 1er, à Mme Cécile GAUFFENY-GILET et Mme Corinne 
LECLUSE, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gwénaëlle PIIVERT.

V. Sont exclues de la délégation de signature prévue au présent article les correspondances :
aux préfets de département, lorsqu’elles dépassent le cadre habituel des missions exercées pour le 
compte du préfet, lorsqu'elles sont de portée politique et stratégique ou lorsqu’elles impliquent un 
engagement nouveau de l’ARS Pays de la Loire vis-à-vis des services préfectoraux ; 
aux parlementaires et aux présidents de conseil départementaux et régionaux lorsque l’objet revêt un 
caractère sensible.

ARTICLE 6

1° Les délégataires mentionnés à l'article 4 et aux I et III de l’article 5 de la présente décision disposent, en leur 
qualité de responsable de département ou de responsable de pôle, d’une délégation aux fins de signer les ordres 
de missions et les autorisations d’utiliser le véhicule personnel des personnels placés sous leur autorité, ainsi que 
les états de frais de mission de ces mêmes personnels.

2° En cas d’empêchement ou d’absence de Madame Sophie METAIREAU, Madame Julie FOURCADE dispose 
d’une délégation aux fins de signer les ordres de missions et les autorisations d’utiliser le véhicule personnel pour 
l’ensemble des personnels de la Direction de la Santé Publique et Environnementale, ainsi que les états de frais 
de mission de ces mêmes personnels.

3° Mme Chantal GLOAGUEN, Directrice déléguée Santé-Environnement, dispose d’une délégation aux fins de 
signer les ordres de missions et les autorisations d’utiliser le véhicule personnel des personnels qui lui sont 
hiérarchiquement rattachés, ainsi que les états de frais de mission de ces mêmes personnels.

ARTICLE 7

Les arrêtés n° ARS-PDL/DG/2023-006 et n° ARS-PDL/DG/2023-010 du 27 février 2023 sont abrogés.

ARTICLE 8

Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 3 avril 2023.

ARTICLE 9

Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des 
Pays de la Loire.

8



mm
RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
/égalité
Fraternité

- ARRETE N° ARS-PDL/DG/2023-019 -
Portant délégation de signature à Monsieur Benoît JAMES 

Conseiller auprès de la direction générale de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1431-1, L.1431-2 et L.1432-2 ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la défense ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ;

Vu La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997, modifié, relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la 
Loire ;

Vu la décision d’organisation du 23 février 2018 du directeur général de l’ARS Pays de la Loire portant création 
des directions de l’ARS Pays de la Loire ;

Vu la décision d’organisation n° ARS-PDL/DG/2018-24 du 25 juin 2018 portant création des départements et 
missions des directions de l’ARS Pays de la Loire,

Agir pour la santé de tous
QUALITÉ • USAGERS • INNOVATION • PRÉVENTION



ARRETE

ARTICLE 1er

Délégation est donnée à Monsieur Benoît JAMES, Conseiller auprès de la direction générale de l’Agence régionale 
de santé Pays de la Loire, aux fins de signer :

1° En matière d'inspection et de contrôle ;

Tous les actes, courriers et engagements financiers en matière d’inspection et de contrôle des 
établissements sanitaires, médico-sociaux et des professionnels exerçant dans le champ du médico
social et de la santé, et notamment les actes suivants :

• Tous documents relatifs aux inspections et notamment les lettres de missions des personnels 
d’inspection de l’ARS Pays de la Loire, les courriers de désignation d’experts, les lettres informant 
les établissements et les professionnels concernés de la démarche d’inspection, les courriers 
dans le cadre de la procédure contradictoire, y compris les courriers d’injonction, l’envoi du rapport 
final d’inspection ou de contrôle ;

• Les actes de saisine du Centre national de gestion des praticiens hospitaliers et des personnels 
de direction de la fonction publique hospitalière, des chambres disciplinaires des ordres des 
professionnels de santé, ainsi que tous les actes relatifs aux procédures contentieuses 
afférentes ;

2° En matière de communication :

Les actes en matière de communication externe et notamment les accords pour la publication de 
communiqués de presse ;

Les actes en matière de communication interne et notamment les messages de la direction générale à 
l’ensemble des agents de i’ARS Pays de la Loire ;

Pour les dépenses sur le budget principal et sur le budget annexe de l’Agence (Fonds d’intervention 
Régional) : les actes d’engagements financiers, d’attestation et de certification de service fait dans la limite 
des crédits alloués au département communication de l’ARS Pays de la Loire ;

3° En matière de soins psychiatriques sans consentement :

Les actes en matière de soins psychiatriques sans consentement dans le ressort des départements de la 
Loire-Atlantique, du Maine-et-Loire, de la Mayenne, de la Sarthe et de la Vendée, et notamment :

• Les notifications aux personnes concernées par une mesure de soins psychiatriques sans 
consentement des arrêtés préfectoraux ordonnant leur hospitalisation, le maintien de celle-ci, leur 
transfert vers un autre établissement ou la levée de leur hospitalisation, et ce, afin de les informer 
de leur situation juridique, de garantir le respect de leur dignité et de leur donner les informations 
relatives à l’exercice de leurs droits, conformément aux dispositions de l’article L. 3211-3 du code 
de la santé publique ;

• Les actes relatifs à l’information dans les délais prescrits du procureur de la république près le 
tribunal de grande instance dans le ressort duquel est situé l’établissement recevant la personne 
hospitalisée, du maire de la commune du domicile de la personne hospitalisée, et de la famille de 
la personne hospitalisée de toute mesure d’hospitalisation en soins psychiatrique sans 
consentement, de tout renouvellement ou de toute levée de celle-ci, conformément aux 
dispositions de l’article L. 3213-9 du code de la santé publique ;

• Les actes relatifs à la transmission dans les délais prescrits au procureur de la république des 
informations requises conformément aux dispositions de l’article L. 3212-5 du code de la santé 
publique ;

• Les ordres de missions et états de frais des psychiatres choisis par les préfets des départements 
de Loire-Atlantique, Maine-et-Loire, Mayenne, Sarthe et Vendée pour procéder aux expertises 
psychiatriques des personnes faisant l’objet de mesures de soins psychiatriques sans 
consentement, et notamment celles prévues aux articles L.3213-5-1 et L.3213-8 du code de la 
santé publique ;

• Les actes relatifs au secrétariat des commissions départementales de soins psychiatriques 
prévues à l’article L.3222-5 du code de la santé publique pour les départements de Loire- 
Atlantique, Maine-et-Loire, Mayenne, Sarthe et Vendée, notamment les convocations et états de 
frais des membres, ainsi que les courriers adressés aux personnes faisant l’objet de mesures de
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soins psychiatriques sans consentement.

4° En matière de contentieux et de procédures devant les tribunaux administratifs et judiciaires :

Les requêtes, mémoires et correspondances adressés aux juridictions administratives et judiciaires, en 
cas d’absence ou d’empêchement du Directeur Général de l’ARS Pays de la Loire ;

Les dépôts de plainte auprès du Procureur de la République pour les affaires mettant en cause l’ARS 
Pays de la Loire en tant que personne morale, en cas d’absence ou d'empêchement du Directeur Général 
de l’ARS Pays de la Loire ;

5° En matière de démocratie sanitaire et de représentation des usagers du système de santé :

Les actes relatifs à la composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) et 
de ses commissions spécialisées sises auprès du Directeur Général de L’Agence régionale de santé Pays 
de la Loire ;

Les actes relatifs à la composition de la Commission Régionale de Conciliation et d’indemnisation (CRCI) 
et du comité d’experts mentionné à l’article R.2123-1 du code de la santé publique (comité régional 
d’experts sur la stérilisation à visée contraceptive) de la région Pays de la Loire ;

Les actes et correspondances relatifs au droit des usagers et notamment sur les activités relatives à 
l’agrément des associations des représentants d’usagers du système de santé, la désignation des 
représentants d’usagers dans les commissions des usagers des établissements de santé et le label droit 
des usagers ;

Les actes et correspondances relatifs au fonctionnement et à l’animation du Conseil de Surveillance de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, ainsi que des instances mentionnées aux deux alinéas 
précédents ;

Les actes relatifs à la composition des conseils territoriaux de santé (CTS) des départements de la région 
Pays de la Loire ;

Pour les dépenses sur le budget principal et sur le budget annexe de l’Agence (Fonds d’intervention 
Régional) en matière de démocratie sanitaire et de représentation des usagers du système de santé, ainsi 
que de fonctionnement du Conseil de Surveillance de l’ARS Pays de la Loire, de la CRSA et de ses 
commissions : les actes d’engagements financiers, d’attestation et de certification de service fait ;

6° En matière de relations partenariales de l'ARS Pays de la Loire sur les politiques publiques en santé :

Tous actes et correspondances relatifs aux actions de partenariat de l’ARS Pays de la Loire visant à la 
mise en œuvre des politiques publiques de santé, notamment en matière de :

• coordination régionale des politiques publiques ;
• lutte contre les violences faites aux femmes ;
• culture et santé ;
• prévention de la radicalisation ;
• laïcité ;

Pour les dépenses sur le budget annexe de l’Agence (Fonds d’intervention Régional) : les actes 
d’engagements financiers, d’attestation et de certification de service fait relatifs aux actions de partenariat 
de l’ARS Pays de la Loire visant à la mise en œuvre des politiques publiques de santé ;

7° En matière de suivi d’activité de l’ARS Pays de la Loire :

Tous actes et correspondances en matière de :
• suivi des contrats pluriannuels d’objets et de moyens conclus entre l’ARS Pays de la Loire et 

l’Etat ;
• suivi des indicateurs des objectifs opérationnels du Projet régional de santé Pays de la Loire ;
• suivi des indicateurs de déploiement des actions du Ségur Santé ;
• suivi des objectifs ministériels fixés dans la lettre de mission du Directeur général de l’ARS Pays 

de la Loire ;
• suivi des objectifs prioritaires des préfectures des départements et de la région Pays de la Loire ;
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8° En matière de gestion des frais de déplacements des personnels de l’ARS Pays de la Loire :

Les ordres de mission et les autorisations d’utiliser le véhicule personnel, ainsi que les états de frais 
afférents, des personnels rattachés aux départements Inspection / Contrôle, Communication, Soins 
psychiatriques sans consentement et aux missions Démocratie sanitaire et usagers et Affaires juridiques, 
ainsi que des personnels directement placés sous son autorité hiérarchique.

ARTICLE 2

Madame Valérie CASTRIC, adjointe au Conseiller auprès de la direction générale de l’ARS Pays de la Loire, 
dispose d’une délégation aux fins de signer :

• en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Benoît JAMES, les actes mentionnés à l’article 
1er de la présente décision sauf le 4° de cet article ;

• les actes mentionnés aux 5°, 6° et 7° de l’article 1er de la présente décision ;
• les actes mentionnés au 8° de l’article 1er de la présente décision, pour les seuls personnels 

rattachés à la Mission Démocratie sanitaire et usagers.

ARTICLE 3

1° Délégation est donnée à Madame Emmanuelle CHEVALIER, responsable du département Inspection / 
Contrôle, aux fins de signer :

• les actes mentionnés au 1° de l’article 1er de la présente décision ;
• les actes mentionnés au 8° de l’article 1er de la présente décision, pour les seuls personnels 

rattachés au département Inspection / Contrôle.

2° Délégation est donnée à Madame Séverine BLANC, responsable du département Communication, aux 
fins de signer :

• les actes mentionnés au 2° de l’article 1er de la présente décision, pour les seuls personnels 
rattachés au département Communication ;

• les actes mentionnés au 8° de l’article 1erde la présente décision, pour les seuls personnels 
rattachés au département Communication.

3° Délégation est donnée à Madame Nathalie SCHUFFENECKER, responsable du département Soins 
psychiatriques sans consentement, aux fins de signer :

• les actes mentionnés au 3° de l’article 1er de la présente décision ;
• les actes mentionnés au 8° de l’article 1er de la présente décision, pour les seuls personnels 

rattachés au département Soins psychiatriques sans consentement.

ARTICLE 4

Au regard de l’organisation de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire et du rattachement du département 
« affaires générales » à la Direction des Finances et d’Appui au Pilotage (DIFAP) placée sous l’autorité de l’Agent- 
comptable, Monsieur Benoît JAMES, Conseiller auprès de la direction générale de l’Agence régionale de santé 
Pays de la Loire, bénéficie d’une délégation de signature permanente aux fins :

• d’ordonnancer les dépenses de fonctionnement et d’investissement de l’Agence régionale de santé Pays 
de la Loire ;

• de signer les ordres de mission et les autorisations d’utiliser le véhicule personnel, ainsi que les états de 
frais afférents des personnels rattachés à la Direction des Finances et d’Appui au Pilotage placés sous 
l’autorité de l’Agent-comptable.

ARTICLE 5

Délégation de signature est donnée à Monsieur Benoît JAMES, Conseiller auprès de la direction générale de 
l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire et, en l’absence ou en cas d’empêchement de celui-ci, à Madame 
Nicole THIBAULT en tant qu’attachée de direction, aux fins de signer les courriers et engagements financiers 
relevant de la compétence du département « affaires générales » placé auprès de la direction des finances et 
d’appui au pilotage (DI.FAP), notamment les actes suivants :

contrats, marchés non formalisés (soit inférieurs au seuil de 25 000 € HT) et bons de commande ; 
ordonnancement des dépenses de fonctionnement et d’investissement en dessous du seuil de publicité 
obligatoire, soit 25 000 € HT ;
attestation de service fait de l’ensemble des dépenses courantes de l’Agence Régionale de Santé Pays 
de la Loire ;
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demandes d’immatriculation des cartes grises dans le cadre des transferts des biens de l’Etat à l’Agence 
Régionale de Santé Pays de la Loire, ou suite à l’acquisition de nouveaux véhicules de service par 
l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire.

ARTICLE 6

L’arrêté n° ARS-PDL/DG/2023-004 du 27 février 2023 est abrogé.

ARTICLE 7

Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des 
Pays de la Loire.
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